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Modèle de courrier par lequel le bourgmestre demande aux propriétaires / occupants d’un logement de fixer une date pour effectuer une visite dans ce logement, afin de vérifier son état de salubrité et de sécurité











Madame, Monsieur,








Il est apparu de divers témoignages et constatations de mes services de police que votre logement pourrait être la cause de graves problèmes d’insalubrité et/ou sécurité [-incendie].





En tant que bourgmestre, j’ai notamment pour mission de veiller à la salubrité et à la sécurité des immeubles situés sur mon territoire (art. 133, al. 2 et 135, par. 2 de la nouvelle loi communale).





C’est pour cette raison que je vous demande de prendre contact avec mes services au numéro ..., afin de convenir d’une date pour une visite de contrôle par moi-même ou par mon représentant, accompagné [d'un officier de police / du commandant des pompiers / d’un officier du service d’incendie].





Au cas où vous ne nous soumettriez aucune date, nous nous verrions dans l’obligation d’en fixer une de notre propre initiative.





Nous vous signalons que vous ne pouvez refuser une visite de notre part, dès lors que vous avez refusé tout rendez-vous et que nous vous avons annoncé le jour et l’heure de notre visite imposée. Nous pouvons faire appel à la force publique pour pénétrer, de force si nécessaire, dans votre habitation.





Je suis néanmoins convaincu qu’il ne faudra pas recourir à ces mesures extrêmes, et que nous pourrons effectuer notre visite de sécurité dans les meilleures conditions, ce dans votre intérêt autant que dans celui de l’ordre public.





Veuillez agréer ....
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